
Chers collègues, 

Nous  avons  le  plaisir  de  vous  informer  de  la 
signature d’un accord salaire portant sur les salaires 
minimaux conventionnels des Ingénieurs et Cadres 
(IC) et sur ceux des Employés Techniciens Agents 
de  Maîtrise  (ETAM).  Mis  en  application  de  cet 
accord  pour  toutes  les  entreprises  à  la  date 
d’extension aout/septembre 2010). 

POUR LES IC 

La valeur du point des Ingénieurs et Cadres est fixée à  19,42 euros bruts pour les Ingénieurs et Cadres 
classés dans de Collective Nationale. Soit une hausse de 2%. 

Le tableau ci-dessous, indique les nouveaux minima conventionnels par position et coefficient. 

IC - Barèmes applicables

Positions Coefficients Valeur du point Salaires minimaux bruts

1.1 (coeff.95)  95 19,42 1 844,90 

1.2 (coeff.100)  100 19,42 1 942,00 

2.1 (coeff.105) 105 19,42 2 039,10 

2.1 (coeff.115) 115 19,42 2 233,30 

2.2 (coeff.130) 130 19,42 2 524,60 

2.3 (coeff.150) 150 19,42 2 913,00 

3.1 (coeff.170) 170 19,42 3 301,40 

3.2 (coeff.210)  210 19,42 4 078,20 

3.3 (coeff.270) 270 19,42 5 243,40 



POUR LES MINIMA CONVENTIONNELS ETAM 

Les salaires minimaux conventionnels des ETAM sont déterminés selon la formule suivante : 

Salaire Minimum Conventionnel 

= partie fixe + (valeur du point ETAM x coefficient de la position). 

Pour les positions 1.3.1, 1.3.2, 1.4.1 et 1.4.2 

la valeur du point est fixée à 2,77 euros bruts et la partie fixe à 781,90 euros bruts. 

Pour les positions 2.1, 2.2, 2.3, 3.1,3.2, 3.3 

la valeur du point est fixée à 2,77 euros bruts et la partie fixe à 790,80 euros bruts. 

Le tableau ci-dessous, indique les nouveaux minima conventionnels par position et coefficient. 

ETAM - Barèmes applicables 

Position Coefficient Base fixe Valeur  du 
point

Salaires minimaux 
bruts

    1.3.1 220 781,90 2,77 1 391,30 

    1.3.2 230 781,90 2,77 1 419,00 

    1.4.1 240 781,90 2,77 1 446,70 

    1.4.2 250 781,90 2,77 1 474,40 

      2.1 275 790,80 2,77 1 552,55 

      2.2 310 790,80 2,77 1 649,50 

      2.3 355 790,80 2,77 1 774,15 

      3.1 400 790,80 2,77 1 898,80 

      3.2 450 790,80 2,77 2 037,30 

      3.3 500 790,80 2,77 2 175,80 

Cordialement,

La Section Syndicale ALTRAN


